




TIT REI 

FORM E - OBJET- DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCIC E 

Article 1er - FORME 

Il est formé par le soussigné une société par actions simplifiée qui sera régie par les présents statuts et 
par les dispositions spécifiques des articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce et les autres 
articles du code de commerce notamment dans sa partie réglementaire qui lui sont applicables, et d'une 
façon générale, tout texte qui s'y substituerait. 

Cette société ne peut faire appel public à l'épargne. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet 

- Commerce de gros de fournitures et matériels industriels.

- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, 
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus;

- la prise l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets et droits de 
propriété intellectuelle concernant lesdites activités;

- toute opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

- l'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par 
tous moyens ou sous quelque fonne que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à 
créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ;

- et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié 
ou à tout autre objet similaire ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et imp01tance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 
alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts 
commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation 

) d'affaires. 

Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est 

"2021" 

Dans tous' les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société par 
actions simplifiée" ou des initiales " S. A. S. " et de l'indication du montant du capital social, de son 
siège du numéro unique d'identification suivi de la mention registre du commerce et des sociétés. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 39 rue des Jacques 01 540 VONNAS 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par simple décision de l'associé unique. 
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